Règlement de la 
TRANSAT  DES  PASSIONNES
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Tous les bateaux avec équipage, voiliers monocoques, multicoques, et voiliers de tradition, peuvent participer à la grande fête de la mer que sera la TRANSAT DES PASSIONNES organisée tous les deux ans.

La manifestation est ouverte à TOUS les VOILIERS homologués par les Affaires Maritimes et possédant l’armement de la catégorie Hauturière auquel il faut ajouter un Grand  Pavois.

Pour les bateaux battants pavillons étrangers, ils doivent rester en conformité avec les lois réglementant l’immatriculation dans leur pays.

Esprit :

Toutes les étapes sont considérées en Rallye-Croisière, avec pour thème : la fête, la convivialité et la bonne humeur.

Néanmoins, les concurrents pourront décider, au moment du départ de l’étape, de se mesurer sur l’eau et de se lancer des « défis » ou « challenges » (celui qui portera le plus longtemps le spi, ou celui qui pêchera le plus gros poisson ….par exemple)  récompensés par des cadeaux aux escales.
Ceux qui veulent s’inscrire en série « challenge » pourront le faire. 
La famille, les amis et sponsors pourront suivre la route des participants, tous les bateaux étant équipés de balise de   positionnement et d’iridium obligatoires. 
Le Rallye sera divisé en deux séries : 






Monocoques – Multicoques

NOUVEAU : « Série Challenge Voile » : un classement général en temps réel par ordre d’arrivée à Saint François en GUADELOUPE selon grille du tarif des engagements, pour autant qu’il y ait 5 bateaux dans la catégorie et que la voile et le vent aient été les seuls moyens de propulsion du bateau. Ce classement se fera sur les bateaux qui voudront s’y inscrire volontairement.

Responsabilité :

Les organisateurs déclinent toute responsabilité vis à vis des concurrents ou de leurs proches. Les concurrents devront souscrire une assurance couvrant leur responsabilité civile à l’égard des tiers et des équipiers, rapatriement en mer, équipiers embarqués.

Chaque propriétaire s’engage et participe sous sa propre responsabilité, (et) ou celle d’un skipper, seul maître à bord.

Ils devront assurer leur sécurité, et leur sauvetage éventuel.

Sponsoring :

Les entreprises, villes, régions ou sponsors peuvent armer un bateau dans la TRANSAT  DES  PASSIONNES.

Date de départ : 

Tous les bateaux sont attendus soit pour un rassemblement en Méditerranée au port  de la ville de départ selon accords avec celle-ci et  doivent nous rejoindre à Madère.

Selon le nombre de départs en Méditerranée, être le 29 octobre à PORT FREJUS départ  le 31 octobre 2009 à 14h. Places au port offertes  du 29 au 31 /10. 
Parcours :

Départ du parcours de concentration

Méditerranée : 29 octobre 2010  à PORT FREJUS
Madère entre le 1O/12 novembre au plus tard, escale de 6 jours et gratuité au port.
Compte tenu des conditions météorologiques parfois « musclées » en automne, vous pouvez amener avant votre bateau à Madère, à votre convenance ; vous bénéficierez d’une remise de 35% sur le prix au port de Quinta de Lorde jusqu’au 10 novembre.
Départ : MADERE, la Marina « QUINTA do LORDE »   pour environ 2550 Miles le 18 novembre
Arrivée : en GUADELOUPE, au port de Saint François. Dîner de remise des prix autour du 15 décembre.
Date d’édition :    15 septembre 2009– Ce document annule et remplace les précédents. Programme météo permettant.
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Escale de MADERE

Le départ de Madère permet d’éventuels changements d’équipage, ainsi que l’avitaillement. Elle permettra aux bateaux, qui auraient fait la première partie à leur rythme, de nous rejoindre. Tous les bateaux doivent être à Quinta de Lorde lieu de départ impératif entre le 10/12 novembre. Des festivités sont prévues par le port auxquelles vous êtes vivement conviés, ainsi que vos familles et amis qui vous rejoindront cela permettant à tous les équipages de faire connaissance.
Le programme vous sera communiqué ultérieurement.

Inscriptions : 

Date limite : 14/09/ 2009.

Le comité d’organisation se réserve le droit de refuser l’inscription d’un concurrent, sans avoir à en donner les raisons (code sportif international) ; le paiement sera rendu, sans prétendre à aucun dédommagement.

L’inscription est considérée comme définitive après encaissement du chèque représentant les frais de participation, d’organisation et de promotion. Le propriétaire ou son représentant dégagent les organisateurs de toutes responsabilités et donne quitus pour  indemniser les dégâts en cas de mise en cause dans lequel son bateau serait impliqué.
Remboursement :

En cas d’annulation avant le 25 juin 2010, un AVOIR sur le montant versé sera établi pour une prochaine édition ;  moins 360 € (inclus dans le tarif des frais d’inscription) pour frais de dossier. Après cette date, aucun remboursement ne sera effectué.

Les droits d’inscription ne constituent pas un contrat de service mais une participation aux frais d’organisation et de promotions.

Equipages :

Le nombre minimum de personnes composant l’équipage est libre, la liste définitive est obligatoire le jour du départ. 
Montant des frais de participation, d’organisation et de promotion :

304 €  A DEDUIRE pour inscription AVANT  le 13 décembre 2009 

BALISE de positionnement (contre chèque de caution  non encaissé en dépôt de 1 550 €  et location de la balise auprès de l’organisation de 350 €) ; Le tracking est fait par « Advanced Tracking » que vous règlerez en direct pour 4 reports quotidiens  sur internet ou plus si vous le désirez. Grand Pavois et iridium obligatoires.   
Voiliers monocoques et multicoques sponsorisés ou non, sans distinction :

Jusqu’à 12 mètres :  1 980 €



de 14 à 18 mètres :  2 340 €

De 12,01 à 14m      :  2 155 €



Plus de 18 mètres :  2 585 €

Pour ceux qui partent du Port de PORT FREJUS, vous devez joindre un chèque de caution pour réservation logistique de 300 € Non encaissé, qui vous sera rendu lors de l’arrivée du bateau à Madère et encaissé si le bateau n’est pas au rendez vous.

Pour participer à la TRANSAT DES PASSIONNES, tout l’équipage doit être membre du Club des Passionnés et à jour de sa cotisation pour l’année en cours.

Les frais de participation, d’organisation et de promotion comprennent :

- la participation du bateau à la TRANSAT DES PASSIONNES

- la gratuité dans les ports selon les accords particuliers avec ceux –ci. 

- des fiches de préparation de votre départ (médicaments, avitaillement, des cartes SHOM, matériel de sécurité…)

-  l’accès à toutes les manifestations offertes ou organisées pendant le rallye
- un service de sécurité autour des bateaux aux étapes

- l’organisation logistique et générale aux escales.

- un pavillon de la TRANSAT DES PASSIONNES à mettre sur le pataras.
- un suivi internet 24/24h par balises immarsat à louer à l’organisation
Disqualification 

Est considéré comme « Disqualifié » et par conséquent ne pouvant plus profiter des gratuités des places aux ports  où participer aux autres festivités, tout voilier n’ayant pas ses marques d’identification de la TRANSAT DES PASSIONNES au moins pendant une heure après les départs, aux escales et à l’arrivée, ainsi que les équipages qui arriveraient plus de douze heures après la date et l’heure fixée aux escales et à l’arrivée.
Abandon :

Tout voilier en retard au départ du rallye sans en avoir fait part à l’organisation sera considéré comme ayant abandonné. G.S.M. / + 33 617 617 255         Fax /   + 33 474 676 095
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